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MOT DE LA PRÉSIDENTE GÉNÉRALE Mesdames, Messieurs, C’est avec beaucoup de plaisir que je vous invite à prendre connaissance de ce tout premier cahier de revendications spécifique à l’unité « Ouvriers ». Les demandes syndicales que vous trouverez dans les pages suivantes sont le fruit d’une large consultation de tous nos membres, et ce, dans l’ensemble des sections locales du SFPQ. D’ailleurs, vous avez été très nombreuses et nombreux à participer à cette première collecte de revendications et nous vous en remercions. De plus, permettez-moi de remercier chaleureusement les personnes dirigeantes qui ont mené à bien cette consultation. Votre apport est essentiel à la vitalité syndicale. Cette collecte d’informations initiale a donné plus d’une centaine de demandes qui furent compilées et regroupées au Syndicat. À la suite de cette compilation, deux instances ont procédé à l’étude des demandes, soit le bureau de coordination national et le conseil de négociation « Ouvriers » auquel siègent des représentants des sections locales. Les demandes les plus fréquentes et récurrentes en provenance de la consultation des 125 sections locales ont été choisies. Ainsi, vous trouverez dans les prochaines pages les orientations retenues. C’est maintenant votre tour d’entériner ces orientations pour nous



permettre d’élaborer les textes de votre convention collective, lesquels formeront le cahier des revendications syndicales qui sera déposé à l’employeur en octobre prochain. Cela marquera le début officiel du processus de négociation. Pour le moment, nous sommes en tournée auprès de vous, nos membres, pour déterminer les orientations que nous défendrons en négociation. Nous sommes ici pour vous entendre sur ce cahier de revendications, mais aussi pour vous inviter à vous tenir informés du déroulement de la négociation et des actions qui seront mises de l’avant pour supporter le comité de négociation « Ouvriers » du SFPQ de même que les actions du Front commun pour les sujets intersectoriels. C’est le poids du nombre qui a été notre meilleur atout lors des dernières négociations, et il en sera de même cette fois-ci. Nous comptons sur vous pour répondre PRÉSENT aux diverses actions qui ne manqueront pas de se dérouler pendant la prochaine négociation. Ce faisant nous réussirons alors à établir un rapport de force à la table de négociation, car la puissance des négociateurs n’aura d’égale que notre mobilisation et solidarité collective. Mais avant de réclamer, il est impérial de décider de ce que nous voulons. Alors, à vous la parole !
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GÉNÉRALITÉS



■■ SECTION 1-1.00



Interprétation Modifier, à l’article 1-1.01, la définition à l’alinéa r) « Sans perte de traitement » en biffant « sans donner ouverture aux heures supplémentaires ».



COMMENTAIRE



Introduire, à l’article 1-1.01, une définition de « stagiaire ».



COMMENTAIRE



Cette modification vise à ce que les déplacements soient faits sur les heures de travail et, s’il y a lieu, en heures supplémentaires.



Ceci vise à contrer l’embauche de stagiaire par l’employeur au détriment de l’employé occasionnel et permettre une clarification pour l’application de l’article 1‑2.02.



■■ SECTION 1-4.00



Accès à l’égalité en emploi, programme d’aide aux employés et pratiques interdites Modifier l’article 1-4.19 en ajoutant « de violence sous toutes ses formes ».



COMMENTAIRE



Introduire une clause à l’article 1-4.27 visant à introduire une prime au bilinguisme et faire une concordance à la section 10-42.00.



COMMENTAIRE
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Cette modification vise à mieux encadrer cet article en obligeant l’employeur à intervenir dans des cas de violence en provenance de l’externe.



Cette prime vise l’employé qui doit utiliser une autre langue que le français aux fins de l’accomplissement de ses tâches.
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VIE SYNDICALE ET CONCERTATION



■■ SECTION 2-6.00



Droit d’affichage Introduire un article permettant aux personnes déléguées d’utiliser le matériel informatique de l’employeur.



COMMENTAIRE



Cette demande vise à permettre aux personnes déléguées d’utiliser le matériel informatique de l’employeur (exemple : courrier électronique) pour le travail syndical.



■■ SECTION 2-8.00



Permis d’absence pour activités syndicales et activités mixtes Modifier, à l’alinéa a) de l’article 2-8.02, le terme « ombudswoman » par « protectrice des droits des femmes ».



COMMENTAIRE



Ajouter, à l’alinéa a) de l’article 2-8.02, les membres du comité de négociation.



COMMENTAIRE



Ajouter, à l’alinéa b) de l’article 2-8.02, la personne responsable régionale du dossier des jeunes.



COMMENTAIRE



Modifier le dernier paragraphe de l’article 2-8.02 comme suit : « Les journées d’absence d’un membre du Conseil syndical et du Congrès pour participer aux réunions de ces instances ne comptent pas dans le calcul du maximum de jours d’absence accordés.



COMMENTAIRE



Actualisation de la terminologie.



En conformité avec l’ajout des membres présents à la table des négociations.



En conformité avec la réglementation du SFPQ.



Ajout de l’instance du Congrès.
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VIE SYNDICALE ET CONCERTATION (suite)



■■ SECTION 2-8.00 (suite)



Permis d’absence pour activités syndicales et activités mixtes Revoir, à l’article 2-8.05, le quantum des libérations syndicales et actualiser les textes en conséquence.



COMMENTAIRE



Ajouter une clause à l’article 2-8.12 visant à exclure le temps de transport du total des libérations.



COMMENTAIRE



Modifier l’article 2-8.13 afin de permettre l’application de la section 2-8.00 à l’employé occasionnel embauché pour une période de moins d’un an.



COMMENTAIRE



Cette modification est en fonction de la création de l’Agence du revenu et l’actualisation des textes est en relation avec la multiplication des agences et des sorties des accréditations en provenance de la fonction publique.



Cette précision est nécessaire afin que le total des libérations n’inclue pas le temps de transport pour ne pas défavoriser les personnes en provenance de régions éloignées qui assument des responsabilités syndicales.



Vise à permettre à un groupe d’employés syndiqués avec un contrat de moins d’un an d’être représentés par un délégué de leur secteur de travail qui ne sera pas limité dans ses responsabilités de délégué du fait de son statut d’employé occasionnel à contrat de moins d’un an.



■■ SECTION 2-11.00



Représentation syndicale Modifier les textes de l’article 2-11.01 afin qu’un employé puisse être représenté par une personne représentante du SFPQ.
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COMMENTAIRE



Cette modification vise à assurer la représentation d’un membre en cas d’absence du délégué syndical ou du représentant de griefs. Concordance dans la convention collective où cela s’applique.
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RÈGLEMENT DE GRIEFS



■■ SECTION 3-12.00



Procédure de règlement de griefs Réviser les textes de l’article 3-12.12 pour obliger l’employeur à tenir la rencontre.



COMMENTAIRE



On vise à faire respecter la tenue de cette rencontre par l’employeur et accélérer le traitement du dossier de recours.



■■ SECTION 3-13.00



Arbitrage Introduire une clause à l’article 3-13.09 visant à obliger l’employeur à libérer un membre, à la demande du syndicat, pour assister à la défense de son dossier devant la CRT.



COMMENTAIRE



On vise la même application du 1er  paragraphe de l’article 3-13.09 à l’employé qui a déposé un recours à la CRT (exemple : article 15 du Code du travail) et qui est représenté par le SFPQ.
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MESURES ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES



■■ SECTION 4-14.00



Mesures administratives et disciplinaires Biffer le mot « ancienneté » à l’article 4‑14.25.
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COMMENTAIRE



Cette demande vise à appliquer les mesures disciplinaires sur une année civile au lieu d’une année d’ancienneté pour l’employé saisonnier et occasionnel.
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ORGANISATION DE LA CARRIÈRE



■■ SECTION 5-15.00



Classification et classement Réviser les articles 5-15.01 à 5-15.06.



COMMENTAIRE



Le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) a indiqué qu’il ferait des travaux de classification pour les 50 prochaines années à venir. Depuis 2011, quelques directives de classification ont été créées ou modifiées et le SFPQ a rencontré plusieurs problématiques liées notamment à l’application de l’article 5‑15.06. Nous voulons introduire l’obligation pour l’employeur de nous consulter lorsqu’une nouvelle entité juridique intègre la fonction publique pour établir le classement des personnes intégrées. Nous souhaitons être présents lorsque le SCT fera la cueillette d’information à l’égard des travaux qu’il entend faire. Actuellement, cette cueillette est réalisée par le SCT seul. Cette décision est justifiée par le fait que pour obtenir un mandat auprès du CT, il doit documenter son dossier.



■■ SECTION 5-16.00



Évaluation Introduire une clause à l’article 5-16.01 visant la reconnaissance syndicale.



COMMENTAIRE



On vise à ce que le travail syndical soit tenu en compte par l’employeur lors de l’évaluation de l’employé qui a des mandats syndicaux sans pour autant qu’il y ait une spécification à ce sujet dans la fiche d’évaluation.



■■ SECTION 5-17.00



Statut de permanent Introduire le principe de postes minimum de 6 mois.



COMMENTAIRE



Introduire un article concernant une période d’essai.



COMMENTAIRE



Création d’un statut d’emploi régulier pour l’employé saisonnier avec une période de travail garantie ayant une date de début et une date de fin.



Cette demande vise à permettre à l’employé concerné de se prévaloir d’une période d’essai sur le nouveau poste ou, le cas échéant, de réintégrer son ancien emploi.
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ORGANISATION DE LA CARRIÈRE (suite)



■■ SECTION 5-17.00 (suite)



Statut de permanent Introduire le principe du continuum de dotation.



COMMENTAIRE



Cette demande vise à pourvoir des postes permanents sur une base régulière selon des critères convenus entre les parties et à éviter de refaire à chaque renouvellement de convention collective des travaux sur le principe, notamment, de la lettre d’entente numéro 10 (44/48).



■■ SECTION 5-20.00



Mouvements de personnel Modifier l’article 5-20.01 afin d’obliger l’employeur à respecter la séquence de dotation inscrite à la convention collective pour les personnes déjà à l’emploi et à afficher les postes à pourvoir.



COMMENTAIRE



Introduire une clause à l’article 5-20.01 visant à s’assurer que l’ancienneté soit le critère premier retenu pour pourvoir un poste vacant.



COMMENTAIRE



Préciser, à l’article 5-20.17, que le processus de qualification (concours) relié à la promotion se tient lors d’un jour ouvrable (jour de travail).



COMMENTAIRE



Introduire une clause à l’article 5-20.18 visant à prioriser l’ancienneté, à compétences égales, sur la dotation d’une désignation temporaire à l’interne.



COMMENTAIRE



Introduire un article visant la création d’une banque de priorités de placement pour raisons familiales.



COMMENTAIRE
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Cette demande vise à favoriser un cheminement de carrière au sein de la fonction publique en s’assurant du respect de la séquence de dotation par l’employeur et de la transparence du processus par l’obligation d’afficher les postes à pourvoir.



À compétences égales, l’ancienneté doit être le premier critère retenu pour pourvoir un poste vacant.



Cette demande vise à empêcher l’employeur de contourner l’application de l’article 5-20.17 pour l’employé qui doit participer à une activité de sélection (affectation, mutation et promotion).



À compétences égales, l’ancienneté doit être le premier critère retenu pour une désignation temporaire.



Vise à faciliter la mobilité à l’intérieur de la fonction publique pour des raisons familiales.
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ORGANISATION DE LA CARRIÈRE (suite)



■■ SECTION 5-21.00



Développement des ressources humaines Introduire à l’article 5-21.03 une clause précisant que la formation s’applique par accréditation.



COMMENTAIRE



Biffer le 2e paragraphe de l’article 5‑21.10.



COMMENTAIRE



Vise à faire préciser par l’employeur les budgets et l’ensemble des activités favorisant l’accroissement des compétences des employés couverts par la convention collective de l’unité « Ouvriers ».



Cette demande vise à ce que l’article 5‑21.03 inclus les l’employés occasionnels et saisonniers.
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PRATIQUE ADMINISTRATIVE



■■ SECTION 7-26.00



Sous-traitance Réviser l’article 7-26.03 pour obliger l’employeur à faire exécuter à l’interne tous travaux à coût égal ou moindre.



COMMENTAIRE



L’article 7-26.03 n’oblige pas l’employeur à le faire en régie lors de ces situations.



■■ SECTION 7-28.00



Vêtements spéciaux Introduire une clause à l’article 7-28.02 obligeant l’employeur à fournir des vêtements de travail pour le travailleur qui va notamment en forêt pour son travail, et que les vêtements soient adaptés aux besoins du travail, identifiés à l’organisme ou au ministère et qu’ils soient confectionnés par une entreprise équitable.



COMMENTAIRE



Introduire une clause à l’article 7-28.02 obligeant l’employeur à fournir l’habillement pour l’hiver, et que les vêtements soient adaptés aux besoins du travail, identifiés à l’organisme ou au ministère et qu’ils soient confectionnés par une entreprise équitable.



COMMENTAIRE



Introduire une clause à l’article 7-28.02 obligeant l’employeur à fournir les vêtements de travail en quantité suffisante, et que les vêtements soient adaptés aux besoins du travail, identifiés à l’organisme ou au ministère et qu’ils soient confectionnés par une entreprise équitable.



COMMENTAIRE
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Obligation pour l’employeur de fournir des vêtements de travail adéquats, notamment pour l’employé qui travaille en forêt, en s’assurant qu’ils soient adaptés aux besoins du travail, identifiés et confectionnés par une entreprise équitable.



Concordance : vêtements d’hiver.



Concordance : avoir les vêtements en quantité suffisante.
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AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL



■■ SECTION 8-30.00



Prestation de travail Introduction d’un régime d’horaire variable pour l’unité « Ouvriers »



COMMENTAIRE



Modifier le second paragraphe de l’article 8-30.07 afin de majorer à 60 minutes la période considérée comme du temps travaillé.



COMMENTAIRE



Permettre l’application de l’horaire variable lorsque cela est possible.



Vise à permettre le paiement de la période de repas, si elle est de 60 minutes et moins au lieu du 30 minutes actuellement.



■■ SECTION 8-31.00



Congés sans traitement Modifier l’article 8-31.04 afin de permettre à l’employé de répartir les 20 jours sans solde sur plusieurs séquences durant l’année.



COMMENTAIRE



Réduire de 7 à 5 ans l’utilisation du congé sabbatique prévu à l’article 8-31.05.



COMMENTAIRE



Possibilité de répartir les 20 jours sans solde en plusieurs séquences.



Modifier 7 ans par 5 ans pour le congé sabbatique.



■■ SECTION 8-34.00



Vacances Modifier la table d’accumulation de vacances à l’article 8-34.01 afin d’appliquer l’attribution additionnelle de journées de vacances avant d’avoir atteint 17 ans d’ancienneté.



COMMENTAIRE



Modifier l’article 8-34.05 afin de préciser que les vacances doivent être affichées par ancienneté et que cela est pour toute l’année financière.



COMMENTAIRE



L’ajout d’une journée de vacances doit se faire avant d’avoir atteint 17 ans d’ancienneté, et ce, sans changer le quantum de vacances.



Éviter l’attribution des vacances en 2 temps et s’assurer que l’ancienneté soit respectée.
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AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL (suite)



■■ SECTION 8-34.00 (suite)



Vacances Introduire une clause à l’article 8-34.05 visant à autoriser, durant la semaine de relâche, 50 % des vacances en fonction de l’ancienneté pour les parents dont les enfants sont au primaire ou handicapés afin de favoriser la conciliation travail-famille.



COMMENTAIRE



Ajouter une clause à l’article 8-34.06 permettant de prendre des vacances en heures.



COMMENTAIRE



Majorer de 5 à 10 jours le report de vacances à l’article 8-34.17.



COMMENTAIRE



Cette demande vise à améliorer la conciliation travail-famille.



On vise à faire appliquer le même principe que pour les maladies.



Report de 10 jours au lieu de 5 jours : vise l’employé saisonnier ou occasionnel qui effectue plus d’une période de travail par année.



■■ SECTION 8-35.00



Jours fériés et chômés Introduire une clause au 2e paragraphe de l’article 8-35.01 précisant la notion de « temps travaillé, temps payé ».



COMMENTAIRE



Cette demande vise à ce que les heures réellement travaillées soient payées lors dudit jour férié.



■■ SECTION 8-36.00



Congés pour événements familiaux Modifier, à l’alinéa a) de l’article 8-36.03, les termes « jours consécutifs » par « jours travaillés ».
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COMMENTAIRE



Cette modification est demandée étant donné les modifications aux rites funéraires et le fait que les funérailles se tiennent la plupart du temps la fin de semaine.
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AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL (suite)



■■ SECTION 8-36.00 (suite)



Congés pour événements familiaux À l’alinéa a) de l’article 8-36.03, réduire de 7 à 5 jours la période d’absence prévue.



COMMENTAIRE



Biffer, aux alinéas de l’article 8-36.03, les termes « incluant le jour des funérailles » et remplacer par « dont le jour du décès ou de la mise en terre ou de tout autre rite ».



COMMENTAIRE



Élargir l’application de l’article 8-36.07 à la belle-famille, en ajoutant « du conjoint ou de la conjointe de sa mère ou de son père, ou des enfants de son ou de sa conjointe » et pour les proches aidants.



COMMENTAIRE



Biffer, à la dernière phrase du 1er paragraphe de l’article 8-36.07, les termes « lorsque l’employé peut réintégrer ses attributions sans coût additionnel » et ajouter que les absences peuvent se prendre en heures.



COMMENTAIRE



Abroger l’article 8-36.08.



COMMENTAIRE



Réduction de la période d’absence en lien avec la précédente demande.



Introduction du même texte que dans la convention collective des professionnels. Le texte est plus clair et tient compte d’une nouvelle réalité.



La nouvelle réalité des familles recomposées doit être prise en compte.



On veut adapter l’application de l’article 8-36.07 à l’employé qui agit à titre de proche aidant.



C’est une mesure à coût nul pour l’employeur alors que pour l’employé, le congé peut avoir un impact monétaire.



Introduire une clause à l’article 8-36.09 visant à majorer l’absence sans traitement prévue aux articles 79.8 à 79.12 de la Loi sur les normes du travail.



COMMENTAIRE



Majoration de 12 semaines à 12 mois.
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AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL (suite)



■■ SECTION 8-36.00 (suite)



Congés pour événements familiaux Biffer, à l’article 8-36.11, l’obligation de fournir le certificat médical pour les congés de responsabilités familiales de moins de 3 jours.



COMMENTAIRE



Introduire une clause visant à obliger l’employeur à accorder un congé à traitement différé pour les proches aidants, et ce, au choix de l’employé.



COMMENTAIRE
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Retrait de l’obligation de fournir un certificat médical si l’absence pour responsabilités parentales est de moins de 3 jours.



Possibilité pour l’employé qui agit comme proche-aidant d’obtenir un congé à traitement différé.
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RÉGIMES COLLECTIFS



■■ SECTION 9-38.00



Régimes d’assurance vie, maladie et traitement Modifier l’article 9-38.14 et suivants visant à préciser l’augmentation de la contribution de l’employeur au régime d’assurance maladie.



COMMENTAIRE



Considérer les congés de maladie accumulés et utilisés lors de la préretraite non pas comme une compensation mais comme un salaire afin de continuer à recevoir la prime d’isolement et de rétention.



COMMENTAIRE



On vise à augmenter la quote-part de l’employeur à 50 % sur la prime de Santé 2, et à appliquer ce montant à Santé 1 et à Santé 3.



Cette demande vise à ne plus considérer l’employé en préretraite comme un employé à temps partiel pour l’application des primes et allocations.
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RÉMUNÉRATION, HEURES SUPPLÉMENTAIRES, ALLOCATIONS ET PRIMES



■■ SECTION 10-41.00



Heures supplémentaires Biffer l’article 10-41.04.



COMMENTAIRE



Pouvoir compenser les heures supplémentaires sans que l’employeur puisse avoir le droit de payer les heures supplémentaires à n’importe quel moment.



Majorer, à l’article 10-41.06, l’indemnité du coût de repas de 4 $ à 10 $.



COMMENTAIRE



Majoration de l’indemnité de repas.



■■ SECTION 10-42.00



Allocations et primes À l’article 10-42.03, majoration de l’allocation d’outils.



COMMENTAIRE



Créer une prime au bilinguisme pour l’utilisation d’une autre langue que le français.



COMMENTAIRE



Instaurer une équité entre les primes pour les employés régis par la Loi sur la fonction publique.



COMMENTAIRE



Abolir, à l’article 10-42.07, la période de qualification.



COMMENTAIRE



Prévoir que les primes de soir, prévues à 10-42.05 et la prime de nuit à 10-42.06 soient majorées.



COMMENTAIRE
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Il faut revoir l’allocation en fonction des nouvelles réalités électroniques et mécaniques des véhicules.



Concordance avec la section 1-4.00.



Équité des primes pour les employés régis par la Loi sur la Fonction publique.



Cette demande vise à ce que la prime soit payable à la première heure de travail sans que l’employé soit tenu de se qualifier.



Majoration de la prime de soir et de nuit.
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■■ SECTION 10-42.00 (suite)



Allocations et primes Appliquer une prime de nuit de 14 % à tout le monde.



COMMENTAIRE



Prévoir que les primes de soir, de nuit et de fin de semaine, s’applique au travail éxécuté en temps supplémentaire.



COMMENTAIRE



Biffer « 5 jours consécutifs » aux articles 10-42.08 et 10-42.09.



COMMENTAIRE



Créer une prime d’environnement de travail pour les travailleurs sur la route et ceux dans les garages (CGER).



COMMENTAIRE



Évaluer la possibilité de reconnaître l’Outaouais comme étant une région particulière.



COMMENTAIRE



Équité pour tous les employés.



Afin d’uniformiser et d’obtenir la prime en temps supplémentaire.



Application de la prime à l’employé pour la durée de l’occupation sans un minimum de temps requis.



Cette nouvelle prime vise à compenser les inconvénients à la suite des modifications des tâches et des risques inhérents à la santé physique de l’employé concerné.



On vise à créer une prime de rétention en raison de la situation parti culère de cette région (les ingénieurs reçoivent à ce sujet une prime de rétention).



■■ SECTION 10-47.00



Frais remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents Biffer la notion du 16 km dans la directive.



COMMENTAIRE



Application de l’allocation lors d’un travail à l’extérieur du lieu de travail sans qu’il y ait un minimum de kilomètres à respecter.
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CONDITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT CERTAINS STATUTS



■■ SECTION 11-49.00



Les employés occasionnels et saisonniers Biffer, au 2e paragraphe de l’article 11‑49.12, les termes « 21 jours consécutifs ».



COMMENTAIRE



Permettre la reconnaissance de l’ancienneté lors de l’inscription éventuelle sur la liste de rappel.



COMMENTAIRE
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Abrogation de la période de 21 jours pour que l’employé saisonnier puisse effectuer la tâche.



Cette demande vise à permettre de tenir compte et de comptabiliser toutes les heures de travail effectuées antérieurement pour la détermination du rang sur la liste.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES



■■ SECTION 12-53.00



Dispositions transitoires Reconnaître l’ancienneté de 1977 à 1996.



COMMENTAIRE



Reconnaissance du service continu ou service effectué entre 1977 et 1996 et ajout à l’ancienneté pour les fins, notamment, du calcul des vacances.
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LETTRES D’ENTENTE ■■ LETTRE D’ENTENTE NO 7



Concernant un cadre édictant les normes applicables à un régime ministériel d’aménagement du temps de travail comportant une réduction du temps de travail et du traitement pour une période prévue. Introduire une clause permettant à une personne d’avoir le droit d’obtenir un aménagement de travail réduit lors de situations particulières.
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COMMENTAIRE



Application pour un retour aux études, les responsabilités parentales en lien avec un enfant malade, support familial aux aidants naturels, etc.
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ANNEXES ■■ ANNEXE A



Liste des jours fériés et chômés Inclure l’entente de 2006 dans la convention collective.



COMMENTAIRE



Cette demande vise à appliquer les jours calendrier uniquement pour l’employé sur quart de travail sur faction rotative.



■■ AUTRES



Introduire une disposition afin que les drapeaux soient mis en berne lorsqu’un employé décède alors qu’il est en fonction.



COMMENTAIRE



Revoir et définir les principes concernant la détermination des rangs sur les banques de rappel au travail.



COMMENTAIRE



Vise à faire reconnaître la valeur des travailleurs, quels que soient leurs corps d’emplois.



Vise à éliminer le favoritisme, l’arbitraire et la modification des rangs sur les banques de rappel des pépinières.
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LA PUISSANCE DES NÉGOCIATEURS N’AURA D’ÉGALE QUE NOTRE MOBILISATION ET SOLIDARITÉ COLLECTIVE.



Ce document a été réalisé par le Service de la gestion des accréditations et de la négociation en collaboration avec le Service des communications du SFPQ.



Printemps 2014
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